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Contribution des Amis de la nature 
 

 pour 
 

le plan de déplacement de Colombes 

 
 
Les Amis de la nature sont sensibles à la nécessité defavoriser l'utilisation de tous les modes de 
déplacements "doux" dans la ville. Ils ont soutenu dans le cadre de la concertation pour l'élaboration 
de l'Agenda 21 toutes les propositions favorables à l'utilisation du vélo et de la marche à pied pour 
les déplacements . 
 
Souhaitant participer concètement à la réalisation du plan de déplacement, ils ont décidé d'axer leur 
propositions sur deux questions  
 

1) les déplacements des PMR dans Colombes 
 
Ce choix s'appuie sur: 
 

- un constat 
 

Nous voyons rarement des personnes en fauteuil, seules ou accompagnées se déplacer en 
ville ; cela doit nous interroger.Il s'agit d'un indicateur qui montre que les rues de 
Colombes comme celles de beaucoup de villes françaises ne sont pas adaptées pour 
faciliter les déplacements des plus vulnérables. 
 
Dans beaucoup de cas, elles ne permettent pas que des handicapés puissent être autonomes 
en se déplaçant sans obligatoirement avoir recours à un véhicule et à une aide, que des 
personnes agées ou handicapés temporaires puissent sortir sans appréhension, que les 
parents soient incités à se déplacer avec un landeau, que des personnes fassent leur courses 
facilement  avec un caddy,. 
 
Des efforts sont faits depuis quelques années pour l'accessibilité des batiments et des TC, 
mais pas vraiment en ce qui concerne les parcours pour s'y rendre. Et cela contrairement à 
ce que nous pouvons observer notamment dans beaucoup de villes du Nord de l'Europe où 
c'est un plaisir de voir la grande indépendance des handicapés. 
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Tricycle électrique dans une rue commerçante aux Pays-Bas 

 
- une évidence  

 
En facilitant le déplacement des PMR (en fauteuil), on facilite le déplacement de beaucoup 
de personnes : les personnes âgées, les familles avec poussette, les personnes avec caddys, 
les handicapés temporaires, et tous les piétons. 

 
 
Des améliorations possibles sont souvent avancées et nous les soutenons : 
 

�  Proposition : libérer les trottoirs du maximum d'obstacles qui les encombrent 
actuellement (y compris les bornes anti-bellier devant les banques) de façon à libérer 1,20 
mètres minimum sur tous les trottoirs. Dans le cadre de la révision du PLU, il serait bon 
d'étudier aussi une mesure pour éviter le maximum de poubelles des particuliers sur la rue.  
 
�  Proposition : limiter la pose de potelets sur les trottoirs qui ne peuvent être la seule 
solution à l'incivisme de beaucoup d'automobilistes ou utiliser le plus souvent possible des 
bordures larges (comme à Paris) permettant la fixation de potelets sans perte de largeur de 
trottoir. 
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mais une difficulté semble très rarement pris en compte : le franchissement des entrées/sorties 
de garages ("bateaux") : nous voudrions qu'une attention particulière soit portée à la conception 
des "bateaux" qui sont des obstacles majeurs (principalement dans les rues pavillonnaires) 
notamment pour les handicapés en fauteuil, les parents avec poussette et un inconfort pour tous. 
 
Situation actuelle et propositions 
 

Les pentes excessives : un obstacle majeur 
 

Les aménagements actuels consistent en priorité à mettre à niveau la partie haute du bateau 
avec la hauteur du terrain du riverain. La différence de hauteur entre le terrain et le trottoir 
étant variable, le pourcentage de la pente aussi. Ceci se traduit souvent par des dévers 
importants qui peuvent rendre impraticable le franchissement du bateau pour une personne 
en fauteuil, et très malaisé pour d'autres, voire provoquer des chutes. En outre et en 
conséquence, les bateaux sont aménagés en forme de trapèze , ce qui déstabilise un 
fauteuil, les 2 roues n'abordant pas la pente simultanément. 
 
�  Proposition : Il est indispensable d'inverser la priorité en faveur de tous les utilisateurs 
des trottoirs en supprimant les pentes (ou en les limitant aux 2 % maximum prévus dans les 
recommandations). Dans tous les cas, l'objectif devrait être le maintien d’un cheminement 
horizontal d'une largeur d'environ 1,50m (dévers �  2%) coté habitations. 
Il semblerait que le réglement du POS soit muet sur le sujet, il serait souhaitable que le 
PLU prévoit pour les nouvelles constructions une obligation d'alignement du niveau des 
sorties de voitures avec la hauteur du trottoir. 
 

  
Rue Guerlain 

 
Le revêtement 

 
La majorité des bateaux a été réalisée avec des pavés, dernièrement avec des pavés sciés ou 
des imitations de pavés. 
�  Proposition : L'utilité n'étant pas apparente, il nous semble qu'il serait préférable 
d'utiliser un matériau lisse plus confortable et moins couteux  
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Rue Ménélotte 

 
D'autres types d'aménagements peuvent aussi être mis en oeuvre  
 

  
Pays-Bas       Suisse 

 
Les sorties de garage ne sont pas abaissées sur le trottoir, mais le raccordement est effectué sur la 
chaussée. 
L'exemple suisse présente un "triple avantage : offre aux PMR (fauteuils roulants, aveugles) un 
profil en long continu, dissuade les voitures de stationner au droit de la sortie et oblige les voitures, 
à entrer / sortir au pas." [*], l'exemple des Pays-Bas est plus esthétique. 

 
 
Les traversées de chaussées 
 
�  Proposition : Au lieu d'abaisser les trottoirs  pour faciliter les traversées de rues, il est préférable 
d'aménager un plateau surélevé sur la rue.Ces trottoirs traversant ont le double avantage de rendre la 
traversée plus confortablepour les PMR, piétons et de servir de ralentisseur pour les voitures. 
 
 

 
[*] Source Une voierie pour tous, Continuité des cheminements du Conseil Général de l'Environnement et du 
développement durable, téléchargeable sur 
:http://www.transports.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/UVT_10_Continuite_des_cheminements_cle531417.pdf 
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    Angle Rue St Denis et rue de la Concorde                               Rue Guerlain 
 
Cette proposition concerne aussi les intersections. 
 
 

2) Carte de Colombes pour les piétons  
 
Les personnes peu habituées à marcher apprécient mal les distances et les temps nécessaires pour 
les parcourir à pied. 
 
�  Proposition : Pour encourager les déplacements piétons, il serait bien soit de publier une carte 
spécifique pour les piétons de Colombes qui indique les temps nécessaires pour se déplacer d'un 
point à l'autre de la ville, soit d'intégrer une échelle de temps sur la carte normale (cela est 
également valable pour les déplacements en vélo). 
 
 
Ci-dessous un exemple de plan de Paris : 
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ou des réglettes recto/verso accompagnant les plans de Genève. 
 
 

 
 
Recto 
 
 

 
 
Verso 


